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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: AUSTRALIE 

2. Organisme responsable: Office national de l'alimentation 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Produits alimentaires 

5. Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Modification de la norme Al - Etiquetage 
et publicité, de la norme A5 - Colorants, et de la norme Ail - Spécifications concernant 
l'identification et la pureté des additifs alimentaires, produits utilisés pour la fabrication 
de denrées alimentaires, vitamines, minéraux et autres éléments nutritifs ajoutés. 

6. Teneur: Il sera désormais interdit d'utiliser l'érythrosine dans les denrées alimentaires, 
sauf dans les boyaux de collagène comestibles et le marasquin, et dans les cerises de 
cocktail et les cerises glacées (dans lesquels l'érythrosine est actuellement le seul 
colorant disponible présentant les qualités techniques requises). 

7. Objectif et justification: Santé et sécurité publiques 

8. Documents pertinents: Modification des normes Al, A5 et Ail 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Date d'adoption à fixer. Entrée 
en vigueur trois ans après la publication dans le Journal officiel 

10. Date limite pour la présentation des observations: 22 octobre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse d'un autre organisme: 

93-1547 


